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présentation de leur passeport, visé, s'il y a lieu, par 
l'autorité compétente, 'et dans la mesure où les· 
demandes présentées sont compatibles avec leur situa
tion personnelle, sans que,' toutefois,..les.: montants 
autorisés puissent dépasser 25.{)OO francs par pe!sonne 
au départ. Elles peuvent, en cas de séjour prolongé 
et sous réserve des mêmes justifications, être auto
. risées à recevoir ultérieurement des sommes supplé
mentaires, sans que celles-ci puissent dépasser: 

«-a) 20.000 francs par m'Jis de séjour dans les 
pays de monnaie sterling: sont considérés comme 
tels, pour l'application de la présente disposition, 
les pays de l'empire britannique (à l'exception du 
Canada, de Terre-Neuve et de Hong-Kong), l'Egypte, 
le Soudan anglo-égyptien et l'Irak; 

.'" b) 10.000 francs par mois de séjour dans les 
autres' pays étrangers. . 

({ Pour toutes sommes supérieures, une décision 
du ministre des èolonies est pécessaire ». 

ART. 3..- Le président. du coriseil, ministre. de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le ministre des colonies et le ministre desc 

finances .sout chargés, chacun. en ce qui le concerne, 
de l'exécutkm du présent décret. 

Fait à Paris, le 9 mars 1940. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le président du cOllSeit, 
ministre de la déteflli8 nationale .et de la guerre 
. et des affaires étrangères, 

Edouarâ OAL.ADIER. 

Le m;'nistre des cotonies, 
Georges MANDEL. 

Le. ministre des finances, 
Paul REYNAUD. 

Défense nationale 

ARRETE Nd 174 promulguant an Togo le décret' du 
13 mars 1940 (JlJ.!orisani certaillS territoires à con
sentir des avances dax entreprises locales i:lI.tûessant 
la IMtense naûonale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol"PlClER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ·les p~uvoirs du Commissaire de la République au .Togo; 

Vu . le <;Iécret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937.: . 

Vu je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication aes textes régteméntaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 13 mars 1940 autorisant certains territoires 
à consentir des avances aux entreprises locales intéressant la 
défense nationale; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 mars 1940 autorisant certains terri 
toires.à consentir des avances aux entrepris'es loCales 
intéressant la défense nationale. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn
muniqité et publié' partout où bçsoin sera. 

Lomé, le 2 avril 1940. 
L .l'v10NTAGNÉ. 

(Voir texte décret susvIse du 13 mars 1940 (lU 

1. O. R. F. du 17 mars 194·0 l'age 1980) . 

Code disciplinaire el pénal de la· marine: qlarchande 

ARRETE No 177 prolllulgaant au Togo le décret du 
13 marS 194[) appliquant at/x navires ayant lea! 
port d'attache dans les colonies et territoires sous 
mandai le IMcret· du 20 jallvier 1940 modifiant le 
code disciplinaire. et pénal de la marine IJ!l1rcltande. 

LE GOUVERNËUR DES 'COLONIES,, -
OVfICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU l'e décret du '2,3 mars 1921. délen.ninant les att'ribûHon~ 

et les pouvoirs du Commi~saire de la Répub!ique au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant reduetiotl 


des dépenses administ~ati~es du: Togo, mqdifié par cer~f 

du 20 juillet 1937;' . ' . 


Vu le décret du 16 avril .1924 sur. lé mode de promulga
tion et de. publicati0!1 des tCl(tes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 11 octobre 1929 rendant applicables auX 
navires français ayant leur port d'attache dans les colonies 
et territoires sous mandat les dispositions de la loi du 17 dé~ 
cembre 1-926 portant code disciplinaire 'et pénal" de 1a marine 
marchande) promulgué au Togo le 22 novembre 1929; 

Vu le" décret du 13 marS 1940 'appliquant aux navires ayant 
leur port d'attache dans les colonies .et terdtoires sous mandat 
le décret du 20 janvier 1<.l40 modifiant te code 'disciplinaire 
et pénal ~e la marine. march~nde; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
le décret du 13 mars 1940 appliquant aux navires 
ayant leur port d'attache dans les colonies et terri
toires sous mand~t· le décret du 20 janvier 1940 
'modifiant le code disclplin1!ire et pénal de la marine 
marchande. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et· publié partout où besoin sera. 

Lomé, ie2 avril 1940. 
L. MONTAGNÉ. _._.... _-

LE PRiCSIDENT' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le sénatus~col1su1te du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 21 décembre 1911 sur la ·marine marchande 

dans' les colonies françaises et lcs pays de protectorat autres . 
que l'Algérie et la Tunisiéj ._ . 

Vu la ioi du 11 décembre 1926 'podant code .dis.cipl1naire et 
pénal de la marine "marchande; . 

Vu le . décret du 11 octobre ·1929 rendant applicables aux 
navires français ayant leur port d'attache dans tes coloni-c:s 
~t les territoires sous mandat les dispositions de la loi du 
17 décembre 1926 portant code disciplinaire el pénal de la 
marine marchande; 

Vu le décret du 20 janvier 1940 modifiant la loi du 17 dé
cembre 1926; , 
. Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre de la 

-marine marchande ~ . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Le décret (lu 20 janvier 1940 

mDdifiant la IDi du· 17 décembre 192tY est rendu 
applicable aux navires françài$ ayant leur pan d'at 
tache dan" les 'colonies françaises et les territoires 
sous mandat. 



------------:-:-;:-""'"--..,..-----_
.. 

16 avril 1940 JOURNAL OFl'ICIEL DU TERIUTOIRE DU TOGO PLACÉ sous LE MANDAT DE LA FRANCE 243
• 

ART. 2. Le mInistre 'des colonies est chargé 
de l'application dll présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la' République française et inséré 
au Bàlletin officiel du ministère des colonies et du 
ministère de la marine marchande. 

Fait à Paris, le 13 marS 1940, 
ALBERT, LEBRUN. 

Par le Président de la République; 
Le millistre de la lIiàrine marc/wnde, 

A. RIO. 
Le //ùtlÎslre des eololliés. 

Georges MANDEL. . 

(Voir lexte décrel du W ianvie; 1940 au J. O. R. F. 
du 6 févfier I940 - page 970), 

, Sud'gels 

ARRETE No 171 "promulguallt au Togo le décret du 
14 mors ,1940 approuvallt Cèrtoills budgets 'de l'exer
cice 1940 dù territoire da Togo. . 

LE" G9UVERNEUR DES COLONIES, 
OFf.lCIJ:R DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSÀIRE DE LÀ RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret dIJ 23 mars 1921 déterminant*les attrihutions 

: et lc.s pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo et' 
les ades modîficatifs subséquents; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le' mode de promulga~
tion et de publication des textes' réglementaires an Togo; 

Vu ·le décret du 14 mars 1940 approuvant les budgets de 
l'exercice' 1940 du territoire du Togo; 

2

ARRETE: 
ARTICLE PR~MIEH. -- Est promulgué dans le terri 

toire du Togo placé sous le mandat de la france, 
le décret du 14 mars .1940 approuvant pour l'exercice 
1940 : 

10 - Le budget local du Togo'; 
0 Le budget sur fonds d'emprunt du Togo; 

30 - le budget annexe ,de l'exploitation du che
min de fer et du wharf dtt Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.. 

Lainé, le· 2 avril 1940.' 
L MONTAONÉ. 

LE PRÉSIDENT DE LA "RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur' le rapport du ministre. des colonies; 
Vu le décret du.' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo, 
modifié par le décret du 21 février 1925; 

Vu le: mandat sùr le Togo' confirmé li la Frante par le 
conseil de la Sod~té des Nations, en exécution des articles 
28 et 119 du traité de Versaille, du 28 juin 1919;, 

A.. VU le déere't du 30 décembre 1912 sur le régime fi.nancier ill 
~es colonies; . , 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Sont approuvés: 

10 le budgèt local du Togo pour l'exercjce 194.0 


arrêté en recettes et en dépenses à la somme de 

49.010,000' francs; 


20 .- le budget sur fonds d'el11prunt du Togo pour 

l'exercice 1940 arrêté en recettes et en dépenses à 
 , 
la somme de 124.000 francs; 1 

30 - Le budget annexe de l'exploitation du chemin ' 
de 'fer et du wharf du Togo' pour l'exercice 1940 1 

arrêté en recettes' et en dépenses à la somme de 
16.652.000 francs. 

ART. 2. -  le ministre des colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le- 14, mars 1940. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le mill/sire des colollies, 

Georges MANDEL. 

{Voir arrêlé !t0 596 ell date du 25 décembre 1939 du 
Commissaire de ia République relldaltt provisoiremellt 
exécutoires les budgets da Togo pour l'exercice 1940 
(UJ; Jourllal officiel du Togo da 1<' ioltvier 1940 
page 41). 

"Bau,.:: et locations 

ARRETE No 184 prollluiguant ou Togo la loi du 
W mars 1940 teltdatlt d abroger, dons les territoires 
d'ou/re-mer relevatlt du ministère des cotonies, tes 
décrels-tois ayallt mstUaé des rédltCtioltS de 10 'p. 
100 saI' tes prix des baux 'et locatiolls et les illtèrêts 
de certaines eréatlCes llypolké.caires ei privilégiées. 

LE 'GàUVERNEUR DES COLON\ES, 
OFFIC!U~ DE LA LÉOION D'HONNEVR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
! i Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant" les attrIbutions I! et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 
l'; Vu le décret 'du 19 septembre 1936 portant réduction 

l' des dépenses administratives du Togo, modifîê par celui 
,du 20 juillet 1931; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode "de" prornulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo 

; 1 et au Cameroun; 
; i Vu le décret du 8 août 1935 portant réduction de 10 p. 100 
, . des loyers et du montant des intérêts des dettes hypothécaires L dans les colonies, protectôrats et territoires sous mandat Tele-

Il 
~i! 

l'ant du ministère des colonies j promulgué au Togo le 21 août 
1935; , 

Vu le décret du 21 septembre 1935 portant réduction -de 
10 p. 100 du montant, des intérêts de certaines créances pri
vilégiées dans les, colonies, 'protectorats et territoÎres sous 
mandat relevant du ministère -des colonies, promu1gué au Togo 
le 21 octobre 1935; 

Vu le décret du 23 octobre 1935 portant réduction dans 
,1 -?ivferses colonieslde~-lO P'TlOO dlu m0ntant dU PrÎJx93'!.es baux 

a erme, promu gue au ogo e 20 novembre 3; 
i Vu le décret du 30 octobre 19.35 réduisant, dans diverses
l, colonies, de 10 p, 100 les loyers des locaux à usage commer· 

cial, jitdustriel ou artisanal l promulgué au Togo le fi décem· , bre 1935; 
"Vu 1. loi du 20 mars 1940 tendant à abroger, dans lesl
li 1 

':11 
1 

,1 

territoires d'outre-mer relevant du ministère des colonies 
les décrets-loÎs ayant illstitué des réductions de 10 p. 100 sur 
les prix ùes baux et locations et les intérêts de certaines 
créances" hypothécaires et privilégiées; 

Vu le radiotélégramme ministériel. nO C. 36 du· 23 mars 
1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dang le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 20 mars 1940 tendant à abroger, dans les 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des colo
nies, les décrets-lois ayant institué des réductions de 
10 pour cent sur les prix des baux et locations et les 
intérêts de certaines créances hypothécaires et privilé
giées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

lomé, le 9 avril 1940_ 
L MONTAQNt. 
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